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Introduction

Question : est-il possible de faire métropole 

sans l’effet de taille ?

 Plan :

1)Projet métropolitain

2)Recomposition territoriale

3)La santé, comme cadre de l’action



Le projet métropolitain : une métropole 

petite et « intense »

 Orléans Métropole : 

22 communes, 

279 549 habitants

 Unité urbaine : 

19 communes, 

278 131 habitants.

 Aire urbaine : 

134 communes, 

433 000 habitants

 185 153 emplois

Une petite grande ville

Source : Dournel, Guérit.- FIG 2018. Réalisation : S.Dournel
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Le projet métropolitain : une métropole 

petite et « intense »

Oui, mais…

Orléans Métropole sous dimensionnnée à 

l’échelle de l’aire urbaine

Orléans : 134 communes, 400 000 
hab.

Paris : 12,2 M hab.

Chartres : 140 000 
ha.

Source : Dournel, Guérit.- FIG 2018. Réalisation : S.Dournel



Le projet métropolitain : une métropole 

petite et « intense »

Statut de « capitale régionale »

Une situation au sein du Bassin parisien qui 

pose question



Le projet métropolitain : une métropole 

petite et « intense »

La démonstration 

scientifique du projet 

métropolitain : vers la 

métropole intense

Source : Orléans Métropole-. Projet métropolitain . 2020-2030



Le projet métropolitain : une métropole 

petite et « intense »

Le projet : les marqueurs métropolitains

Source : documents promotionnels - Orléans Métropole

Projet COMET

Projet INTERIVES



Le projet métropolitain : une métropole 

petite et « intense »

« Jouer sur deux tableaux » : dynamisme métropolitain et qualité 

de vie

 Métropole intense : combinaison du dynamisme métropolitain (économie, 

créativité…) et refus de la grande taille (ne pas croître)

 Recherche d’une qualité de vie (la ville « à taille humaine ») : proximité, 

convivialité, sécurité…

 Affirmation d’une « modestie » qui permet de ne pas faire peur au sein du 

territoire et hors du territoire, à destination de la société locale (peur de la 

« grande ville »)

 Permet de limiter la question de la concurrence entre les territoires 

(captation des ressources économiques, démographiques…)



Recomposition de la gouvernance 

territoriale

Gouvernance intercommunale
 1964 : « syndicat inter-communal à vocations multiples de l’agglomération orléanaise » 

(12 communes)

 1er janvier 1999 : « communauté de communes de l’Agglomération orléanaise » 

(22 communes)

 1er janvier 2002 : communauté d’agglomération « Orléans Val de Loire » (22 communes)

 1er janvier 2017 : communauté urbaine « Orléans Métropole » (22 communes)

 1er juillet 2017 : métropole « Orléans Métropole » (22 communes)

2016 - 2017 : recomposition forte du 

paysage politique local

Pacte de gouvernance et de 

confiance Métropolitaine (septembre 

2016)

« Cette ambition (passage en métropole) 

implique un nouveau mode de gouvernance 

de l’AgglO, dont la relation aux communes et 

entre les élus est la clé de voute ».

Source : République du Centre, 15/09/16



Recomposition de la gouvernance 

territoriale

Réorganisation territoriale : 

mutualisation et recherche de 

proximité
7 pôles territoriaux : gestion du 

quotidien, voirie, espace vert, éclairage 

public. Transfert de compétence au profit 

de la métropole

Personnel municipal : transféré ou mis 

en détachement. « Quitte sa commune 

par le transfert de compétence, mais il 

reste sur un pôle de proximité pour la 

gestion ». Responsable de pôle qui gère 

toutes les équipes de proximité.

Principe de subsidiarité.



Recomposition de la gouvernance 

territoriale

Le paysage intercommunal au 1
er

Janvier 2018Fragmentation 

territoriale
 Mise en place de Com 

Com XXL

 Intercommunalité 

affinitaire et de défense

 Pays et PETR

 Echecs du SCOt : 

périmètre du SCOt (22 

communes), plus 

restreint que l’ex SDAU

Nouvelles formes de 

solidarités 

interterritoriales
 Démarche interscot

 Solidarités techniques : 

groupement d’autorités 

concédantes. Déchets, 

bassin de 650 000 

habitants

 GEMAPI : Loire 

fédératrice 



Recomposition de la gouvernance 

territoriale

 Relations avec le Conseil départemental du Loiret

 Relations avec la région Centre-Val de Loire

 Réorganisation des « satellites »

 Agence d’urbanisme

 SEMDO : société d’économie mixte d’aménagement

 GIP Loire&Orléans Éco (Région, OM, 13 EPCI, Conseil 

départemental…)

 SPL Or léans Val de Loire tourisme (actionnaires : Orléans 

Métropole, ville d’Orléans

 Orléans Gestion.  Société anonyme d’économie mixte (gestion 

d’évènements, CO’MET…)



La santé, cadre de coopération 

interterritoriale ?

Territoire sous doté : question sociale et politique urgente (désert médical)
 Question de la santé à la fois pour Orléans Métropole et pour les territoires voisins : 

solidarité interterritoriale

 Programme POPSU : la santé ? Et les ambitions métropolitaines ?

La santé sous l’angle de la 

qualité de la vie (sport, 

alimentation…)

Repenser les formes de 

coopérations entre territoires

 Au sein d’Orléans Métropole : 

communes et intercommunalité 

(compétence)

 Avec les territoires voisins ?

Source : République du Centre, 19/02/19



Éléments de conclusion

Etre une métropole sans être gros ?

 Opportunité saisie

 Recomposition de la gouvernance territoriale


